
1.6 Risques financiers en relation avec le développement durable (risques ESG) 

«ESG» est l’abréviation de «Environnemental Social Governance» et se rapporte aux facteurs environ-
nementaux (p. ex. consommation énergétique, consommation d’eau), sociaux (p. ex. attrait de 
l’employeur, gestion des chaînes d’approvisionnement) et de gouvernance (p. ex. politique de 
rémunération, gestion d’entreprise). 

On entend par «risques ESG» des événements ou des conditions ayant trait aux facteurs environnemen-
taux, sociaux et de gouvernance et qui, aujourd’hui ou à l’avenir, sont susceptibles d’avoir un 
impact négatif par exemple sur la rentabilité, les coûts, la réputation et donc la valeur d’une 
entreprise, ainsi que sur le cours d’instruments financiers. 

Selon la classification courante, les risques environnementaux se subdivisent en «risques physiques» 
et «risques de transition». Comptent notamment parmi les «risques physiques» les dégâts et les coûts 
résultant de phénomènes météorologiques extrêmes tels que tempêtes, inondations ou canicules, qui 
portent réellement ou potentiellement atteinte aux activités économiques d’une entreprise ou à ses 
actifs. Comptent parmi les «risques de transition» les risques réglementaires, les changements dans les 
habitudes de consommation, ou encore les risques de responsabilité et de litige. L’introduction d’une 
taxe carbone, par exemple, constituerait un risque de transition. Elle pourrait en effet avoir un impact 
négatif sur la rentabilité d’une entreprise et réduire la valeur de cette dernière.

Les risques sociaux résultent par exemple du non-respect de normes de travail, d’une protection 
insuffisante de la santé ou de la sécurité au travail, d’une sécurité insuffisante des produits, d’une 
mauvaise gestion des questions sociales, d’abus dans les relations avec le personnel ou d’une forte 
rotation des effectifs. 

Les risques de gouvernance résultent par exemple d’une inégalité de traitement des actionnaires, 
d’une gestion des risques insuffisante, d’une absence de mécanismes de contrôles, de systèmes de 
rémunération inadéquats ou de violations des règles, comme la corruption. 

Les risques ESG peuvent avoir des impacts variables selon les catégories de placement, les régions, les 
secteurs économiques et/ou les entreprises concernées. Des phénomènes comme le changement 
climatique ou la dégradation de l’environnement ainsi que la nécessité d’évoluer vers une économie 
durable peuvent entraîner dans l’économie réelle des changements susceptibles de créer de nouveaux 
facteurs de risque pour l’investisseur. Dès lors, ce dernier devrait systématiquement inclure les risques 
ESG dans sa répartition des risques.

Dans le cadre de la gestion de fortune et du conseil en placement, les risques ESG et les spécificités ESG 
peuvent être pris en compte et/ou suivis au moyen d’approches ESG différentes et qui évoluent de 
manière dynamique. Pour l’investisseur, il est important de comprendre que ces approches poursuivent 
des objectifs distincts et ne visent pas toutes à avoir un impact positif mesurable sur les facteurs ESG, 
comme par exemple une réduction de la pollution. 

Note (juin 2023)
Le chapitre 1.6 complète l’édition de novembre 2019. Celle-ci est dès lors identique à l’édition 
mise à jour de juin 2023.
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